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Paroisse Catholique Saint-Marc à Serrières 
Treymont  2, Neuchâtel 

 

Assemblée générale annuelle 2010 
Samedi 13 mars après la messe de 17h30 

 

Procès verbal 
 

 
 
1. Bienvenue – Nomination des scrutateurs  

- Le président François Pahud ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux participants. Il 
salue Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente de la FCR, et M. Stefano Iori, président de la 
Mission catholique italienne. 
- 33 personnes sont présentes dont M. le curé Vincent Marville et le Conseil de paroisse in 
corpore.  
- M. Meinrad Keller est nommé scrutateur.  
- L’assemblée respecte un moment de silence à la mémoire des paroissiens disparus en 
2009 : Mmes Séraphine Heri et Anne-Marie Rimaz et MM. Pierre Baume et Claude-André 
Bréa. 

 
2. Prière 

Le président lit une prière pour la paix, inspirée de Bethléem. 
 
3. Procès verbal de l’Assemblée générale du 14 mars 2009 

Il a été mis à la disposition des paroissiens au bas de l’église. Personne n’en demande la 
lecture. Le PV est accepté avec remerciements à son auteur, M. Gabriel Juriens. 

 
4. Rapports d’activité  

 
Rapport du Président 

- Le président relève deux événements principaux : 
 Le premier est le départ de notre curé, l’abbé Philippe Baudet, et l’arrivée de 
deux nouveaux prêtres, les abbés Vincent Marville (modérateur de l’UP ville de 
Neuchâtel) et Christophe Konopka. Il se réjouit que l’Esprit Saint nous ait envoyé 
deux jeunes prêtres qui, avec Don Stefano Manfredi, constituent, depuis 
l’automne dernier, un trio auquel personne ne trouve à redire! Il leur renouvelle 
l’attachement et la pleine  confiance des paroissiens et paroissiennes.   

- L’autre événement est d’ordre matériel : le remplacement du chauffage à 
mazout par le chauffage au gaz, qui permet économie d’argent et diminution du 
CO2. Cette modification rendue obligatoire par les années, a coûté 44'000 francs. 
Grâce à des recettes plus importantes que prévu et à des restrictions dans les 
dépenses, le déficit a pu être réduit de moitié, à Fr. 13'000.- Sur cette bonne 
nouvelle, le Conseil de paroisse propose de rembourser Fr. 15'000.- de l’emprunt 
restant auprès de l’Association des paroisses de la ville.  

- Le président rend ensuite un hommage appuyé et vibrant à tous les bénévoles 
qui permettent à la paroisse de poursuivre ses missions. Vu les difficultés à 
trouver du monde selon les fonctions, il est devenu nécessaire de procéder à un 
partage des tâches. Cela a été le cas pour le service de la sacristie, assuré 
depuis l’automne dernier par six personnes : Mmes  Michèle Keller, Anne-Marie 
Matile, Brigitte Rey, Marie-José Farine et Françoise Borcard et M. Georges 
Borcard. Ce groupe fonctionne parfaitement. Il faut envisager ce mode de faire 
pour le remplacement de M. Gabriel Juriens, qui demande à être déchargé de la 
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surveillance et de la gestion de l’immeuble. C’est l’occasion pour le président de 
remercier du fond du cœur M. Juriens de l’immense travail qu’il a accompli 
bénévolement depuis la construction de notre église il y a plus de 40 ans, avec 
autant de compétences que de générosité. François Pahud fait appel aux 
paroissiens pour qu’ils annoncent des personnes éventuellement en mesure de 
remplir une partie des innombrables travaux effectués par Gaby Juriens.  

- Le président termine en remerciant nos prêtres pour leur disponibilité, leur 
contact agréable et leurs homélies bien en lien avec notre temps.  

 
Rapport de M. le Curé 
- L’abbé Vincent Marville s’exprime en l’absence de l’abbé Christophe Konopka, 

répondant de la paroisse Saint-Marc, absent ce jour-là. Il parle au nom des deux. 
- Il remercie les bénévoles, qui sont le visage concret et incarné de l’Eglise dans 

les domaines aussi variés que les finances, le suivi du bâtiment, la catéchèse, la 
liturgie, l’œcuménisme les divers groupes de formation, sans oublier l’accueil du 
prêtre de la Mission portugaise et des célébrations avec la Mission italophone. 
Les paroissiens font aussi régulièrement appel à la pastorale de la santé et à ses 
bénévoles pour une visite à domicile ou une communion ensemble.  

- Les besoins sont grands et il faut savoir appeler d’autres personnes pour les 
services et groupes ou pour renouveler les responsables. C’est un signe de santé 
de la paroisse.  

- Vu notre nomination récente, nous n’avons pas à reprendre l’idée d’un 
changement d’horaire des messes qui était sur le tapis l’année dernière, ce qui 
est réjouissant. 

- Il faut du temps pour qu’un prêtre apprenne à connaître les personnes, ce 
qu’elles font dans leur paroisse et ce qui les habite. Vous pouvez faciliter ce 
contact en prenant vous aussi les devants.  

- Au service des paroisses de la ville, se trouvent non seulement des bénévoles 
mais également six personnes rémunérées. De proche ou de loin, elles 
contribuent d’une façon indispensable au maintien, voire au développement des 
activités paroissiales. Ces personnes sont rémunérées par la contribution 
ecclésiastique cantonale et non pas par l’argent des troncs et des quêtes 
dominicales. Nous pouvons encore compter sur l’engagement commun par les 4 
paroisses d’un personnel administratif. Nous remercions vivement les paroisses 
qui, en ce temps de crise, comprennent que la mission des prêtres et agents 
pastoraux doit être dégagée du mieux possible de l’administration. 

 
Rapport du Conseil pastoral 

- 2009  a été marqué par une transition importante avec le départ de l’abbé 
Philippe Baudet et l’arrivée des abbés Vincent Marville et Christophe Konopka. 
Certains projets du CUP (Conseil pastoral de l’Unité pastorale de la ville de 
Neuchâtel) ont dû être mis en suspens, relate M.Laurent Gajo, président. 

- La pastorale des jeunes (adolescents et jeunes adultes) touche aussi bien les 
jeunes déjà liés à la vie des paroisses que les autres. Un bilan a été dressé, des 
actions doivent suivre. 

- Le CUP estime que les adultes doivent trouver au sein des paroisses des 
occasions de formation. Il faut toutefois en examiner la pertinence et l’impact. On 
pourrait par exemple imaginer une offre de formation pour les parents pendant le 
temps de catéchisme des enfants. 

- Le nombre plus élevé de prêtres permettrait-il de programmer des messes 
supplémentaires, par exemple tôt le matin? C’est à discuter. Le CUP souligne en 
outre la possibilité de participation des fidèles dans la préparation des prières 
universelles. Les membres du CUP en ont proposé eux-mêmes durant une 
certaine période. 
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- Le démarrage de l’Année sacerdotale a pu être évoqué lors du 1er anniversaire 
de la basilique, le 28 juin. Son thème traverse plusieurs domaines pastoraux, dont 
la catéchèse.  

- Le CUP a relayé le souci de plusieurs fidèles, suite à l’abandon des 
absolutions collectives. Il a fallu clarifier les arguments, faire comprendre la 
différence entre célébration pénitentielle (qui peut être collective) et absolution (en 
principe individuelle). L’abbé Marville a notamment tenu le 8 décembre une  
conférence éclairante sur ce sujet. 

 
Rapport de la Kermesse 

-       Vincent Pahud, président du comité, remercie les nombreuses personnes       
      qui ne comptent ni leur temps ni leurs forces pour assurer année après  
      année -  certaines depuis 40 ans! - pour assurer le succès de notre  
      kermesse. La roue a été inventée pour tourner et c’est à nous de la faire  
      aller de l’avant. Il semble que les perspectives soient bonnes sur ce plan. 

 
Rapport de la chorale 

- Mme Anne-Marie Joye, membre du comité, note que notre Cécilienne a été 
particulièrement mise à contribution en 2009, notamment pour les trois 
retransmissions de messes télévisée à Notre-Dame. L’âge touche la chorale qui 
est à la recherche de nouvelles voix. Appel est lancé : il n’y a pas d’âge pour 
chanter les louanges du Seigneur.  

 
Rapport du Groupe œcuménique 

- Soupe de Carême à Saint-Marc, prières de Carême à Saint-Marc et à Saint-
Jean, échange de chaire, inauguration du nouvel orgue du temple, activités de 
l’Avent : les rencontres entre catholiques et réformés ont été nombreuses en 
2009, relate M. Meinrad Keller. Ce lien entre les deux communautés reste très 
fort ; il est un ferment de Vie pour notre quartier, tous les chrétiens étant invités à 
participer à ses activités. 
 

 
Rapports des délégués à Caritas NE et au Centre d’entraide 

- M. Raymond Pasinetti souligne l’importance de Caritas Neuchâtel auprès des 
plus démunis de notre canton, sans distinction de religion. Caritas est le service 
social de l’Eglise catholique et donc une forme de l’amour du prochain. M. 
Pasinetti rappelle les différents rendez-vous auxquels les délégués paroissiaux 
sont invités à participer en cours d’année. Il souligne la générosité de notre 
paroisse qui, en plus de la quête annuelle, fait chaque année un don de 1'000 
francs à Caritas. Il relève que le Forum diocésain qui aura lieu à Neuchâtel le 29 
mai aura pour thème la diaconie. 

- Egalement délégué au Centre d’entraide des paroisses, M. Pasinetti souligne 
l’excellent travail des bénévoles qui tiennent le magasin de seconde main «Au 
Petit Bonheur». Plusieurs dizaines de milliers de francs ont pu être versés, en 
2009, à diverses œuvres caritatives neuchâteloises, à des familles dans le 
besoin, à des missionnaires, à Caritas. 

 
Rapport du responsable de l’immeuble 

- M. Gabriel Juriens, responsable de la surveillance et de la gestion du 
bâtiment, a répertorié, en 2009, une soixantaine d’interventions, sans compter le 
remplacement du système de chauffage ni l’entretien de l’extérieur et du jardin! Il 
y a eu principalement le remplacement des troncs (forcés et pillés) de l’église, 
l’inondation du local de chauffe et de la sacristie à la suite d’un orage, le contrôle 
de l’ensemble de nos installations électriques (Viteos), le remplacement de 
l’isolation des tuyaux de chauffage, le nettoyage du toit (détection de fissures), les  
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remplacements de locataires de garages, les modification des polices 
d’assurances, etc. 
Son bras droit, M. Michel Joye, a quant à lui effectué régulièrement le nettoyage 
des locaux, de l’église (avec un groupe)et de ses alentours,régulé le chauffage, 
entretenu le gazon et les haies, etc. Tout cela représente un énorme travail. 

 
 
5.  Comptes 2009 : 
      a. Présentation par la caissière, Mme Marie-Jo Farine : 

          Recettes  76'928.53 
          Dépenses  90'073.60 
          Déficit           - 13'145.07 
 
      b. Rapport des vérificatrices des comptes 

Mmes Anne-Marie Joye et Anne-Marie Noirat ont effectué le contrôle des comptes le 
4 mars 2010. Elles ont trouvé les comptes conformes aux pièces justificatives. Le compte de 
pertes et profits laisse apparaître un déficit de Fr.- 13'145,07. Le découvert au 31 décembre 
2009 se monte à Fr.- 1'501,03 (excédent de dépense 2009, Fr. 13'145,97 diminué du capital 
au 01.01.09, Fr. 11'644,04). Les vérificatrices remercient la caissière, Mme Marie-Jo Farine, 
pour l’excellente tenue et la justesse des comptes et elles demandent à l’assemblée d’en 
donner décharge au Conseil de paroisse. 

 
      c. Adoption des comptes      
       L’assemblée approuve les comptes, en donne décharge au Conseil de paroisse et 
adresse un chaleureux merci à la caissière pour son dévouement et son travail 
 
7.   Présentation et adoption du budget 2010 

a) Avec Fr. 69'910.- aux recettes et Fr. 55'540.- aux dépenses, il présente un bénéfice 
prévisible de Fr. 14'370.-. Il est accepté par l’assemblée. 

b) Remboursement partiel de l’emprunt à l’Association des paroisses de la ville : 
L’assemblée accepte le remboursement de Fr. 15'000.-, montant qui va en réduction 
du capital. 

 
8.   Election des vérificatrices des comptes : 

      Mmes Anne-Marie Joye, Anne-Marie Noirat sont réélues par acclamations pour une  
      année. 
 
 9.   Divers 

- En apportant le salut du Comité de la FCRN, Mme Sylvie Perrinjaquet, présidente, se 
dit particulièrement heureuse d’entamer à Serrières sa série de visites aux paroisses, car 
Saint-Marc est la paroisse de son enfance. Elle remercie et encourage les nombreux 
bénévoles au service de la communauté. La présidente donne un aperçu des problèmes 
financiers qui préoccupent la Fédération, problèmes accrus par la diminution du subside 
de l’Etat. Elle invite les paroissiens à s’acquitter au mieux de la contribution 
ecclésiastique. La présidente annonce la préparation d’une Journée cantonale des 
catholiques neuchâtelois, du type de celle existant chez nos amis réformés. La première 
de ces journées pourrait avoir lieu en 2011.  

 
La séance est suivie d’une substantielle collation préparée par Michèle et Meinrad Keller.  
 
 

Sauf erreur ou omission, 
 François Pahud 


